
Image not found or type unknown

Procédure de bien effective

Par Nathalie072000, le 01/04/2024 à 16:20

Bonjour,
J'ai reçu une lettre d'un huissier stipulant :"à défaut de règlement au comptable avant le
28/03/2024 la saisie effective de vos meubles sera pratiquée, même en votre absence ".
Qu'est ce que cela signifie ? Vont-ils se présenter le 28 ou plus tard ? Serais-je avertie de la
date de passage si il ne vienne pas aujourd'hui ? 
Merci de me répondre, je suis totalement paniquée.

Par Visiteur, le 01/04/2024 à 16:25

Bonjour,

Y a-t-il un jugement vous condamnant à payer cette dette ?

Par Marck.ESP, le 01/04/2024 à 16:26

Bienvenue sur LegaVox
Qui dit saisie, dit condamnation à payer préalablement... Votre dossier est-il passé devant un
juge ou tribunal, qui aurait émis un titre exécutoire ?

Par Nathalie072000, le 01/04/2024 à 16:35

Non pas de jugement reçue juste cette lettre.

Par Visiteur, le 01/04/2024 à 16:38

Alors n'en tenez pas compte.

Toutefois il serait judicieux de vous intéresser à ce litige, savoir quelle dette est exigée et pour
quelle raison vous la contestez.



Par Nathalie072000, le 01/04/2024 à 16:44

Merci de votre réponse je vais m ' en occuper au plus vite.

Cordialement.
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